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Un essai d'obsGrVation permanente des faits d'état-civil au Cameroun.

par A. PODLEvJSKI

Introduction :

L'essai-pilote d'observation permanente effectué dans l'Adamaoua (Cameroun)
a été conçu de telle sorte que cette nouvelle forme d'informations démographiques
puisse, à elle seule, se substituer aux autres sources d'informations qui existent
dans ce domaine au Cameroun, et ceci dans le but d'obtenir, avec un goÛ.t moindre,
une meill81IT6 approche de la réalité démographique.

Toutefois les obstaclos à surmonter pour étendre et généraliser un nouveau
système (entraînant une fefonte de certaines habitudes ailiDinistratives O.M.) parais
sent devenir tels en ces régions qu'il y a lieu de ne s'y engager qu'avec prudence
et très progressivemenh.

1. A~er~u très général de l'état actuel des donn6os démograplùgues dans les départe
men"fs du Nord du Came~

al en matière de recensements administr2tifs

bl l'état-civil

De ces données officielles il n'est guère possible d'extraire des indices
démographiques valables.

cl des sondages do type classique effectués dopuis 1959 ont recueilli les
éléments permettent do déh,rmin.:;r les mouvements naturels des populations sur quel
ques grands ensembles. Mais par leur nature même ces sondages n'étaient pas destinés
à améliorer le système officiGl existant, et doivent par conséquent être renouvelés
périodiquement.

2. ~ · observation 'permanente (description sommdre du systè111e).

• apport des données plus complètes et plus précises que celles fournies
par le procédé traditionnel des "interrogatoires rétrospGctifs".

• pcœmet de "monter" des cahiers .de .naissance, rJariaga et décès, dans chaque
village, et d'en améliorer progressivement la tenue.

• réalise dès le 2e passage un inventaire permanent de tous les mouvements
de population dans la région étudiée.

Sur le t0r!:.Qin 1IO.P. se d:l.stingue n(~ttemcni; du sondage par

• le non-anonymat dol' enquêteur chargé d'un (canton) ; après l'inventaire
de base il devient un obsGrvatour ambulant qui met périodiquement ses
fiches à jour. Il appartiont obligatoirement à la môme ethnie que la
population inventoriée.

• la centralisation des fiches à l'échelon de l'Arrondissement (équivalent
à une Sous-Préfecture).
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3. PreLJière.s approches possibles pour l'avenir :

al Après une annéo d' O.P. sur un Arrondissement complet on peut comparer
les résultats bruts obtonus avec ceux de l'administration ot do l'état-civil.

bl Au cours de la domeièmo année on pourrmt initier l'Administration
locale au systè~e nouvoau.

cl Elle sorait ainsi en mesure de le reprendre avec du persoImel formé et
à son compte au début de la 3e année.

Les recensef'1ents administratifs deviondraiont ainsi inutiles, et il leur
serait substitué uné O.P. plus sare et moins coûteuse.

4. Toutefois do nom~roux obstacles sont à franchir pour ce passage de l'O.P. à
l'Administration Territoriale soit fructueux :

al !lour corrnnencer par 10: moindro, il faut que l'Administration Territoriale
ne s'appuie pas immédiatement sur l' O.P. pour récupérer les imposablos qui ét aient
inconnus à sos youx jusqu'alors. Une certaine période-relai est à prévoir cm ce
domaine.

Il faut en offet prendra conscionce que 10 propre des sondages classiques
et de l'essai-pilote effectue est qu'ils assurent la population d'une finalité
non-fiscale des étudos entrGprises. Il en irait obligatoirement autroment en
trar.œmottant le systèmo à l'Administration Territoriale.

bl Le problème du dépouillement. L'essai-pilote, qui a finalement porté sur
25.000 personnes, a été dépouillé manuellement par le responsable. Pour des effectifs
plus importants il semble nécessaire de trouver un moyen de dépouillement ~lus rapide
et adapté aux possibilités locales (co problème est actuellement à l'étude).

cl Si on peut encorû contrôler et diriger le travail d'uncenqu8teur sala
rié, il n'est pas assuré qu'il puisse en aller de mtme lorsClue l' onqu6teur deviendra
employé administratif (après 10 passage de l' O.P. à l'Administration).

dl Un prograJllI!1e s "étendant sur une grande échelle qui nécessiterait le· con.=
cours de plusieurs administrations locales risquerait d'être vite paralysé pour 'I.e
multiples raisons (de transmission surtout).

el On peut également se demander si l'Administration locale ne redout"era
par la multiplication des cBhiers de village "gratuits" qui risquent, dans une cer
taine mesure, de concurrencer l'Etat-Civil official "payant".

CONCLUSION. Malgré los net s avantages qu'elle présente par rapport aUX procédés
traditionnels, l'O.P. ne semble pouvoir ~tre entreprise à l'échelon d'un Arrondis
seIront au Cameroun qu'après àccord total et souti"H act,if dG l. 'Administration
Territoriale, cette dernière étant destinéo à so substituc;r local,ment aux démographes
chargés de "montur" uno O.P. par Arrondissement.




